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Diplome intercantonal romand

pour l'enseignement du fraueais en pays
de langue Prangere.

A. Degre supeiieur.
Les Suisses romands ont toujours eu du goüt pour l'ensei-

gnement. Depuis un siecle surtout, notre pays a fourni ä

l'etranger, en particulier ä l'Allemagne et ä la Russie, un nom-
bre considerable de professeurs et d'instituteurs de divers
ordres. Sans remonter jusqu'ä Frederic-Cesar de la Harpe,
qui sut faire beneficier sa patrie de l'influence qu'il avait
acquise sur son imperial eleve, faut-il rappeler qu'un Vaudois,
M. Bovon, plus tard professeur ä la Faculte de theologie de
l'Eglise libre du canton de Vaud, donna des lecons ä Guil-
laume II, et que plusieurs princes des petites cours alleman-
des ont appris le francais sous la direction de ressortissants
de la Suisse romande? Quelques-uns d'entre eux ont meme
penetre dans les universites etrangeres, en Allemagne, en An-
gleterre, en Suede, en Bulgarie, etc.; le plus souvent comme
« lecteurs », mais parfois aussi comme professeurs titulaires.
Pour ne citer qu'un disparu, rappelons la memoire de M.
Alfred Odin, le Iiis de l'auteur du Glossaire da patois de Blonay,
enleve ä la fleur de l'äge ä la chaire de litterature francaise
qu'il occupait avec distinction ä l'Universite de Sofia.

La position des Suisses romands comme professeurs de
francais fut, par la nature des choses, parliculierement
favorable dans la periode qui suivit immediateinent la guerre
franco-allemande. Elle l'est beaucoup moins aujourd'hui.
D'une part, un apaisement relatif s'est produitentre la France
et l'Allemagne, ce qui est tres heureux pour la paix de l'Eu-
rope. De l'autre, la France a developpe considerablement ses
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universites ; eile a prepare un grand nombre de jeunes gens
de haute valeur et eile en a envoye beaucoup ä l'etranger. La
Suisse romande trouve done maintenant des concurrents tres
serieux dans le domaine de l'enseignement du francais.

Doit-elle renoncer ä une lutte courtoise? M. le Dr Charles
Glauser, un Suisse qui, apres avoir fait des etudes dans les
cantons de Vaud et de Geneve, a professe pendant de longues
annees ä l'Academie superieure de commerce de Vienne,
et enseigne actuellement ä Mannheim, ne l'a pas pense. II a
cherche les moyens d'ouvrir des debouches nouveaux ä 1'acti-
vite de nos jeunes compatriotes, et il a adresse ä la conference
des chefs des departements de l'Instruction publique de la
Suisse romande un memoire dans lequel il a indique ses
vues ä ce sujet. II a conclu ä la necessite de la creation d'un
diplome d'Etat. Nos universites delivrent bien des dipldmes
de licence es lettres, qui, dans certains cantons, sont des
diplömes d'Etat et conferent ä ceux qui les possedent le
privilege exclusif de se presenter aux places de l'enseignement

secondaire. Mais ces titres sont peu connus en dehors
de la Suisse romande ; on leur attribue ä l'etranger — ä tort
du reste — une valeur inferieure ä celle des diplömes decer-
nes par des representants de 1'Etat.

La conference des chefs de departements a ete frappee par
ces considerations et a nomme une commission chargee d'etu-
dier la question, ä raison d'un membre par canton. Cette
commission, presidee par M. W. Rosier, Conseiller d'Etat,
chef du Departement de l'instruction publique du canton
de Geneve, comprenait MM. Marchand, directeur de l'Ecole
normale de Porrentruv (Berne) ; Favre, professeur ä l'Ecole
normale de Hauterive (Fribourg) ; Jean Bonnard, professeur
de philologie romane ä l'Universite de Lausanne (Vaud);
Rouiller, inspecteur des ecoles ä Martigny (Valais); Dessou-
lavy, professeur de litterature grecque et directeur du semi-
naire de francais moderne ä l'Universite de Neuchätel (Neu-
chätel); Bernard Bouvier, professeur de litterature francaise
et administrateur du seminaire de francais moderne ä
l'Universite de Geneve (Geneve); M. H. Duchosal, dans les
trois premieres seances, et M. Albert Malsch, dans les trois
dernieres, fonetionnaient comme secretaire.

La commission se reunit pour la premiere fois ä Geneve le
12 decembre 1908. Des sa premiere seance, eile se declara, ä
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l'unanimite des merabres presents, favorable ä l'institution
du diplöme reclame par M. Glauser. La seconde seance, te-
nue ä Lausanne le 20 mars 1909, fut consacree ä la discussion
d'un avant-projet de programme d'examen, presente par M. le
professeur Bonnard; la troisieme (Neuchätel, 18 juin 1909),
ä l'examen du rapport presente par M. le professeur Bouvier
sur l'institution du jury etl'organisation materielledes epreu-
ves ecrites et orales. Dans la quatrieme seance (Porrentruy,
8 novembre 1909), la Commission proceda ä une seconde
lecture des decisions prises auparavant et etudia la creation
d'un brevet inferieur, sur le rapport de M. le directeur
Marchand. Un second debat sur les deux diplömes eutlieu ä Fri-
bourg, le 16 janvier 1910. Enfin, dans une derniere seance
(Geneve, 18 juin 1910), la commission prit connaissance d'ob-
servations faites par M. Glauser et adopta definitivement les
deux projets. La conference des chefs de departements ratifia
son oeuvre ä Sierre, le 20 septembre 1910, en y ajoutant quelques

dispositions d'ordre financier.
Voici le texte du reglement du nouveau diplöme :

Reglemertt et Programme concernant le
Diplome Intercantonal Romand pour /'enseignement du Francais

en pags de langue etrangere. Degre superieur.

CHAPITRE PREMIER. — COMMISSION D'EXAMEN

Article premier. — Le diplöme intercantonal romand pour l'en-
seignement du francais en pays de langue etrangere (degre
superieur) est delivre, au nom des differents cantons romands,parune
Commission unique, nominee par les Chefs des Departements de
l'Instruction publique des cantons de Berne, Fribourg, Vaud,
Valais, Neuchätel et Geneve.

Art. 2. — La Commission compte douze membres, nommes par
les Departements des cantons mentionnes ci-dessus, ä raison de
deux par canton.

Art. 3. — Le Bureau est compose d'un president et de deux
vice-presidents, designes par la Conference des Chefs de Departements.

Le president appartient au canton dans lequel ont lieu les
examens oraux. Les vice-presidents sont choisis parmi les membres

app'artenant aux cinq autres cantons.
Art. 4. — La duree des fonctions de la Commission et de son

Bureau est de trois annees.
Art. 5. — La Commission — ou le Bureau commis par eile ä cet

effet — designe les jures necessaires pour les examens ecrits et
pour les examens oraux et peut, pour chaque session et sous sa
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propre responsabilite, nommer des experts pris en dehors de ses
membres; ces experts ont voix deliberative pour l'examen auquel
ils sont appeles.

Art. 6. — Le Secretaire du departement de l'Instruction publique
du canton oü ont lieu les examens oraux, fonctionne corame
Secretaire du Bureau de la Commission.

CHAPITRE II — SESSIONS D'EXAMENS

Art. 7. — II v a chaque annee une session d'examens ecrits et
une session d'examens oraux.

Art. 8. — Les membres du Bureau se mettent d'accord chaque
annee, dans le courant du mois de janvier, sur les questions
et les textes qui seront presentes aux candidats dans les epreuves
ecrites.

Art. 9. — Les epreuves ecrites peuvent avoir lieu dans une locality

de la Suisse romande, conformement aux decisions prises et
annoncees ä l'avance par la Commission. Les epreuves orales ont
lieu en une session unique, au mois de juin de chaque annee, ä

tour de röle dans les villes de Lausanne, Geneve, Fribourg etNeu-
chätel, et pendant trois annees de suite dans la meme ville.

CHAPITRE III — PROGRAMME DES EXAMENS

Art. 10. — Les candidats sont soumis aux epreuves suivantes :

a) Examens ecrits:
1. Travail fait a domicile sur une question de litterature fran-

faise moderne (3 mois). La question sera choisie par le candidat
et approuvee par le Bureau du jury.

2. Travail fait ä huit-clos et sous surveillance, sur un sujet em-
prunte, au choix du candidat, soit ä la litterature moderne de lan-
gue franyaise, soit a l'histoire politique ou ä l'histoire economique
de la France (4 heures).

3. Travail fait dans les memes conditions en langue etrangere
(allemand, italien, anglais ou russe) sur un sujet d'histoire litte-
raire, d'histoire politique ou d'histoire economique du pays dont
la langue a fait I'objet du choix du candidat (4 heures). — La question

posee sera d'ordre general.
4. Version du francais en une langue etrangere (allemand, italien,

anglais ou russe) (2 heures).
5. Version d'une langue etrangere (allemand, italien, anglais ou

russe) en francais. Le texte de la version sera dicte (2 heures).
b) Examens oraux:
1. Explication d'un passage des Commentaires de Cesar.
2. Phonologie du francais et versification francaise.
3. Histoire de la langue francaise et explication grammaticale

d'un texte de vieux francais.
4. Explication litteraire et philologique d'un texte francais

moderne.
5. Lecture et explication d'un texte allemand, italien, anglais ou

russe que le candidat devra resumer dans la langue originale.
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6. Litterature franeaise (ancienne et moderne).
7. Litterature allemande, italienne, anglaise ou russe (periode

moderne).
8. Histoire moderne.
9. Methodologie des langues Vivantes.
Art. 11. — Les candidats a l'enseignement dans les ecoles de

commerce sont dispenses des epreuves orales n<« I et 3 ainsi que
de l'interrogation sur la periode ancienne de la litterature
franeaise. Iis sont, en revanche, astreints:

1« ä un travail a domicile, en francais |3 mois), sur un sujet de
correspondance commerciale,

2° ä un examen ecrit de correspondance commerciale en fran-
fais (4 heures),

3° ä un examen ecrit de comptabilite (4 heures),
4» a un examen oral de connaissances commerciales (Handelskunde).

Art. 12. — La Commission peut dispenser du travail ä domicile
les candidats qui presenteraient des travaux serieux faits ante-
rieurement ithese de doctorat,travaux de concours, de conferences,
etc.i. Elle devra examiner quelles sont les dispenses ä accorder ä

ceux des candidats qui seraient munis de diplomes, tels que: cer-
tificat de maturite, baccalaureat es-lettres, licence es-lettres,
diplome de sortie d'une ecole de commerce, brevet de maitre
secondaire ou de maitre primaire, etc.

CHAPITRE IV — CONDITIONS D'ADMISSION

Art. 13. — Aucun titre ne sera exige des candidats au diplome
romand. Les Suisses, ainsi que les etrangers qui sont domicilies en
Suisse depuis dix ans au moins, pourront seuls se presenter ä ces
examens.

CHAPITRE V — APPRECIATION DES EPREUVES

Art 14. — Chacune des epreuves, soit des examens ecrits, soit
des examens oraux, est appreciee par une note variant de 0 ä 10.

Les candidats sont declares admissibles aux epreuves orales,
s'ils ont obtenu, pour l'ensemble des epreuves ecrites, les 3/5 du
Chiffre total.

Pour recevoir le diplome, les candidats aux epreuves orales
doivent obtenir dans ces epreuves les 3/5 du chiffre total.

Toutefois, le candidat n'est pas admis s'il a obtenu la note 5 ou
une note inferieure pour deux epreuves, ecrites ou orales, ou s'il a
obtenu la note 3 ou une note inferieure pour une seule epreuve,
ecrite ou orale.

Un candidat declare admissible aux epreuves orales peut, apres
echec, se presenter une deuxieme et une troisieme fois, sans subir
ä nouveau les epreuves ecrites.

CHAPITRE VI — DROITS D'EXAMENS

Art. 15. — Les candidats paient un droit de 50 fr. pour les
examens ecrits et de 50 fr. pour les examens oraux.
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La moitie de la sonime versee leur est remboursee s'ils ont
echoue.

Art. 16. — Les membres de la Commission et les experts refoi-
vent les meines indemnites que Celles qui sont prevues pour les
examens federaux de maturite.

Le tableau des indemnites est dresse par le president de la
Commission.

Art. 17. — Le montant des droits d'inscription des candidats est
affecte, dans chaque session, au paiement des indemnites dues aux
membres de la Commission et aux experts.

En cas de deficit ou de boni, la repartition du supplement de
depenses ou de recettes est faite par parts egales entre les cantons
representes dans la Commission.

Adopte parla Conference intercantonale des Chefs des Departements

de l'instruction publique de la Suisse romande, ä Sierre, le
20 septembre 1910.

Le President de la Conference :
Camille Decoppet.

Le Secretaire:
Henri Megroz.

Comrae toute oeuvre humaine, ce nouveau titre suscitera
des critiques. II n'est peut-etre pas inutile d'indiquer, sur
quelques points principaux, quels ont ete les motifs qui ont
determine la commission.

Tout d'abord la question du nom du diplöme, ou plutöt
des noms des diplömes, puisqu'il y en a deux. Elle a longue-
ment preoccupe la commission, qui, apres avoir adopte le
terme de « brevet », a fini par se decider pour « diplöme »,
pour la raison qu'un brevet comporte une sanction officielle
dans le pays meme oü il est delivre. Fallait-il, d'autre part,
dire « Diplöme intercantonal romand pour l'enseignement du
francais ä l'etranger » ou « pour l'enseignement du francais
en pays de langue etrangere »? La commission a prefere cette
derniere denomination, ne voulant pas avoir l'air de conside-
rer comme « l'etranger » la Suisse allemande ou italienne, oü
les porteurs du dit diplöme pourront certainement rendre des
services ä nos confederes. Elle a tenu aussi ä choisir un titre
indiquant nettement l'existence de deux diplömes et preve-
nant toute confusion entre eux. Elle croit y etre parvenue. II
est impossible, en effet, qu'une personne ä laquelle on pre-
sente un diplöme avec le sous-titre: Degre inferieur, ne soit
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pas avertie par lä meine qu'il existe un diplome de degre supe-
rieur. Au reste, par surcroit de precautions, il a ete entendu
que le programme de l'examen figurerait au dos du diplome.
Ne sera done trompe que qui voudra bien l'etre.

II y a lieu d'expliquer aussi comment la commission a
concu la place ä faire dans les epreuves ä la langue du pays
dans lequel le candidat a l'intention d'enseigner. Cette place
devait-elle etre aussi large que Celle du francais, ou pouvait-
elle etre quelque peu restreinte La commission s'estpronon-
cee pour la seconde solution. Elle a reconnu qu'il est sans
doute indispensable qu'un maitre enseignant ä l'etranger con-
naisse ä fond la langue, la litterature et l'histoire de la nation
dont il a ä instruire des enfants. Cela est necessaire, pour qu'il
ne paraisse point inferieur ä ses collegues et qu'il soit respecte
de ses eleves. II doit savoir tout ce que sait un homme cultive
qui connait l'histoire et la litterature de son pays, sans en
avoir fait une etude particuliere. Mais la commission a juge
exagere d'exiger de lui des connaissances speciales, et, pour
ainsi dire techniques que l'on demande avec raison de celui qui
doit enseigner comme sa langue maternelle l'allemand, l'ita-
lien, l'anglais ou le russe.

Pourquoi enfin n'avoir pas prevu de lecon d'epreuve?Pour
une raison toute pratique. Pour qu'une lecon fournisse des
renseignements serieux sur les aptitudes pedagogiques d'un
maitre, il faut qu'elle soit donnee dans les conditions memes
oil ce maitre sera place lorsqu'il sera ä la tete d'une classe. Or,
dans le cas particulier, il n'est au pouvoir de personne de rea-
liser ces conditions. On ne trouvera nulle part, dans la Suisse
romande, de classes composees de jeunes etrangers (Alle-
mands, Italiens, Anglais ou Russes) n'ayant jamais parle
notre langue et auxquels il faudrait l'enseigner en usant, moi-
tie du francais, moitie de leur langue maternelle. Force a
done ete ä la commission de renoncer ä cet element d'appre-
ciation.

La conference des chefs des departements de 1'instruction
publique de la Suisse romande a, dans sa seance du 9 jan-
vier 1911, charge le soussigne de presider, pendant les trois
premieres annees, la commission prevue au present reglement.
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MM. Bernard Bouvier, professeur ä l'Universite de Geneve, et
Pierre-Maurice Masson, professeur k l'Universite de Fribourg,
ont ete designes corame vice-presidents. Les autres membres
de la commission sont les suivants:

Berne: M. Edouard Luginbuhl, maitre de langues etrange-
geres ä l'Ecole secondaire de Tramelan.

M. Arnold Julliard, professeur ä l'Ecole cantonale
de Porrentruy.

Fribourg: M. Julien Favre, professeur k l'Ecole normale de
Hauterive.

Vaud: M. Alexandre Maurer, professeur de langues et
litteratures germaniques et slaves k l'Universite
de Lausanne.

Valais: M. Charles In Albon, professeur de francaisau col¬
lege de Sion.

M. Jerome Zimmermann, professeur de latin et de
francais au college de Sion.

Neuchätel: M. Paul Dessoulavy, professeur de litterature
grecque ä l'Universite de Neuchätel.

M. Jules Jeanjaquet, professeur de philologie ro-
mane ä l'Universite de Neuchätel.

Geneve: M. H. Duchosal, directeur de l'Ecole secondaire et
gymnasiale des jeunes Alles.

Jean Bonxard.

B. Degre inferieur.

Un de mes amis, precepteur ä l'etranger, me racontait
recemment les premieres annees de sa vie d'enseignement,
qui furent tres penibles; il me parlait de la difAculte qu'il
avait ä gagner son pain, de ses espoirs, de ses revers, de ses

joies, de ses douleurs. II avait un diplöme en poche, mon
ami, un diplöme bien gagne, mais, dans levaste monde, un
diplöme et beaucoup de conAance ne sufAsent pas toujours.
Une volonte de fer meme vous conduit difAcilement au suc-
ces, ä moins que votre bonne etoile ne vous tienne Adele compa-



DIPLOME ROMAND POUR L'ENSEIGNEMENT DU FRANCAIS 129

gnie. Mon ami avait dü lutter beaucoup pour arriver ä
se creer une situation convenable, d'abord parce que la valeur
de son diplöme etait inconnue, ensuite pour la raison que le
minuscule pays qui le lui avait donne existait ä peine sur la
carte geographique.

— « Mais, votre pays, oil est-il » lui demandait-on. Ala
reponse qu'il faisait, l'interlocuteur dodelinait de la tete et
le renvoyait, en disant:

— Repassez plus tard.» Que de demarches inutiles il fit,
que d'humiliations il subit, que de larmes il versa, de retour
dans sa chambre Enfin, il connut des jours meilleurs.
Avant de me quitter, il m'en souvient tres bien, il me dit:
— Si tu pouvais travailler ä la creation d'un diplöme intercanto-
nal romand pour l'enseignement du francais en pays de lan-
gue etrangere, nos jeunes gens te devraient un beau cierge! »

Une bonne fee entendit les paroles de mon ami et eile s'en
alia de suite les chuchoter ä l'oreille de MM. les Chefs des
Departements de l'Instruction publique de la Suisse romande.
Elle mit tant de douceur et de persuasion dans sa voix qu'au-
cun d'eux ne resta insensible ä cet appel. Aussitöt les voilä ä
l'ceuvre et, dans une de leurs seances, ils nommerent une
commission ä l'effet d'etudier la question et d'elaborer un
projet de reglement et un programme. La besogne n'allait pas
etre des plus faciles, mais la commission ayantle ferme desir
de voir aboutir le plus tot possible l'ceuvre a laquelle elle
avait ete chargee de travailler, tout marcha d'une maniere
satisfaisante. Tous les membres apporterent dans les
deliberations beaucoup de tact, de savoir-faire, les tresors de leur
bonne volonte et de leur experience. Tous comprirent la
necessite d'un diplöme intercantonal romand, le bien qui en
resulterait pour le juste renom du francais de la Suisse
romande ä l'etranger et la certitude que nous aurions desormais
d'envoyer en Allemagne, en Amerique ou ailleurs des jeunes
gens connaissant et aimant leur langue maternelle serait
aussi pour nous un plaisir d'obliger tant de braves enfants
de notre pays en leur permettant de gagner leur vie plus faci-
lement, et, en meme temps, n'en ferions-nous point reflechir

ANXUAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE 9
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d'autres qui vont, avec une insouciance sans pareille, enseigner
une langue qu'ils connaissent insuffisamment? Les reunions
de Geneve, de Lausanne, de Neuchätel, de Fribourg et de
Porrentruy nous confirmerent dans l'opinion que deux
diplömes etaient necessaires. Le delegue jurassien tenait
surtout au diplöme, degre inferieur, et apres de longues
discussions, ses collegues reconnurent le serieux de son
argumentation avec une bonne grace dont il fut vivement touche.

Des centaines de jeunes gens et de jeunes Alles beniront la
Commission d'avoir songe ä un diplöme intercantonal romand,
degre inferieur, car pour eux c'est une porte nouvelle qui s'ou-
vre sur l'avenir, c'est la promesse qu'ils oseront postuler un
emploiä l'etranger avec quelque chance de succes, c'est l'espoir
que cet acte ofüciel aura la meine valeur par delä nos frontieres
qu'un brevet de l'Alliance francaise, et surtout que toute
personne de bonne conduite osera se presenter devant une
commission pour subir des examens, sans, qu'au prealable, un
titre ou un brevet soit necessaire. Et qui pourra mieux faire
connaitre notre langue, lui assurer une place d'honneur dans
les families aisees, sinon ces modestes jeunes Alles qui doivent
quitter la maison paternelle pour voler de leurs propres
ailes ou ces jeunes gens que la vie force ä s'expatrier?
Qu'arrive-t-il trop souvent? Les demoiselles qui partent pour
l'etranger en vue d'enseigner le francais ont parfois fait peu
d'etudes speciales, possedent bien mal leur langue et elles
se chargent de l'enseigner! L'ecole secondaire a delivre un
certiAcat de sortie, certiAcat constatant que la conduite de
l'eleve a toujours ete excellente, que la note de langue mater-
nelle est excellente aussi, et la signature du president de la
Commission et celle du directeur de l'etablissement donnent,
ä l'etranger, ä cette feuille de papier imprimee avec grand
luxe, une valeur qu'elle n'a pas. Sans preparation aucune,
sans idees generales, peu au courant des regies les plus ele-
mentaires de la pedagogie, dans une ignorance complete de
l'enfant, de ses goüts, de ses aspirations, de son evolution
physique, intellectuelle ou morale, de la maniere de tenir
compte de ce principe qui est ä la base de tout enseignement
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« que l'esprit ne s'approprie bien que les connaissances qui
lui procurent du plaisir et une excitation agreable», le jeune
homme ou la jeune fille n'aura aucune influence sur ses ele-
ves et ceux-ci eprouveront peu ä peu de l'aversion pour le
francais.

Un diplöme intercantonal romand donnera plus d'inde-
pendance ä tous ceux qui en seront les heureux possesseurs
et ils auront le droit d'etre un peu moins modestes pour ce
qui touche ä leur situation materielle, car, trop souvent, helas l
d'aucuns travaillent pour un salaire de famine que refuserait
le premier domestique venu. Dans quelques families alleman-
des, autrichiennes ou russes, si, jusqu'ä ce jour, les institu-
trices sont traitees comme de simples bonnes ä tout faire,
c'est que le brevet cantonal n'a pas assez d'importance. « Oui,
m'ecrivait une amie de ma famille, oüje suis.jefais beaucoup
de travaux qui n'ont guere de rapport avec la profession d'ins-
titutrice. Je couche dans la chambre des enfants, trois fillet-
tes de 7, 9 et 10 ans, je m'occupe de leur toilette, les accom-
pagne ä la promenade, raccommode leurs vetements et sur-
veille leurs devoirs de classe. Madame veut que je tienne la
garde-robe en ordre, que je m'occupe meine de ses chapeaux.
Je fais si peu de francais...» Pourquoi cette situation humi-
liante faite ä plusieurs de nos Suissesses? Cela tient en grande
partie au brevet cantonal. Parmi tous ces cantons delivrant
tous ces diplömes, l'etranger se perd. Gräce au diplöme
intercantonal romand, les choses vont changer. II aura droit de
cite dans tous les pays et ce n'est plus la premiere venue qui
osera pretendre ä une place de preceptrice. Ne sont-elles pas
nombreuses encore, les jeunes filles qui vont ä l'etranger sans
posseder aucun titre que leur complete inexperience des gens
et des usages du monde? Elles sont pleines d'ardeur, assure-
ment elles se figurent qu'enseigner le francais ä l'enfant est
täche facile mais comment reussir quand soi-meme on a une
instruction insuffisante? Le diplöme intercantonal romand
mettra un terme ä cette fausse situation. La bonne d'enfants
sera bonne d'enfants; la femme de chambre, femme de chambre;

l'instilutrice sera institutrice.
Sans brevet, elles doivent se plier ä toutes les exigences,

car il faut vivre. Je ne me fais aucune illusion. De longtemps
encore, le diplöme ne sera point la cle magique qui ouvrira
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d'emblee ä nos jeunes gens ou ä nos jeunes filles les portes
de toutes les maisons bien tenues; toutefois, la situation ira
s'ameliorant et," en Allemagne, en Hollande, en Russie,
partout, sans le diplöme intercantonal romand, les enfants de
notre pays trouveront difficilement ä se placer. Faut-il vous
parier net? N'empecliera-t-on pas quelques jeunes filles de se

perdre D'aucunes sont renvoyees de leur place pour cause
d'incapacite et, malheureuses, parfois seules au monde, —
j'en ai connu — elles glissent au ruisseau. Pourtant, elles
etaient honnetes, quand elles quitterent la maison.

II va sans dire que le diplöme intercantonal romand, degre
inferieur, ne permettra point aux Suisses ä l'etranger d'ensei-
gner dans les ecole publiques. Personne n'a jamais soutenu
cette idee. Mais dans les ecoles privees, je suis certain que le

porteur de ce diplöme recevra un accueil svmpathique.« Pour
enseigner dans les families, ce brevet peut offrir quelques
garanties; mais il n'aura pas plus de valeur qu'une bonne
recommandation », ecrivait M. le D> Glauser, professeur ä
Vienne, ä M. le Chef du Departement de l'Instruction publique

du canton de Vaud. La Commission n'en demande pas
davantage. Une bonne recommandation a son utilite, mais
combien eile aura plus de valeur encore, quand eile sera
accompagnee du diplöme que l'on sait, attestant que le jeune
homme ou la jeune lille possede les connaissances voulues,
les methodes necessaires pour enseigner avec succes la lan-
gue francaise! Et quelle tranquillite aussi pour des parents
qui engagent une jeune fille, s'ils peuvent se dire que leurs
enfants seront confies ä une personne serieuse et instruite!
Mon Dieu, les recommandations, meme les meilleures, com-
mencent ä passer de mode. N'est-on pas trompe souvent,
surtout par ses amis? Un diplöme vaudra mieux, car il
donnera aux jeunes gens plus d'assurance pour se lancer
dans'le monde, plus de confiance dans Tissue de leurs demarches,

plus d'independance dans leurs relations. Toutes les
lettres recues ä ce sujet de collegues professant ä l'etranger
depuis fort longtemps et dont plusieurs se sont cree de
brillantes positions, sont un sür garant de ce que j'avance.

Esperons que la Suisse romande enverra dans toutes les
parties du monde des jeunes gens et des jeunes filles qui lui
feront honneur, connaissant bien notre belle langue qui est,
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par excellence, comme le disait Paul Deschanel ä l'occasion
du vingt-cinquieme anniversaire de l'Alliance francaise, la
langue de la conversation, car eile a le sourire, la grace. Et il
ajoutait: «II y a des races tristes, meme sous le soleil; la
nötre est gaie. Le ciel de France est sur vos levres». Le ciel
de France a passe sur la Suisse romande tout entiere. Notre
jeunesse aussi ira porter au loin quelques parcelles de cet
esprit vivifiant, car « l'esprit francais, c'est la raison en
etincelles». Marcel Marchand.

Dans sa seance du 9 janvier 1911, la Conference des Chefs
des Departements de l'Instruction publique de la Suisse
romande a charge M. Jean Bonnard, professeur de philologie
romane ä l'Universite de Lausanne (Vaud) de presider, pendant

les trois premieres annees, la Commission prevue au
present reglement. MM. Marchand, Marcel, directeur de
l'Ecole normale des instituteurs du Jura Bernois, ä Porren-
truv, et Blaser, inspecteur scolaire, ä Neuchätel, ont ete
designes comme vice-presidents. Les membres de la
Commission sont les suivants :

Berne: M. O. Bessire, professeur ä l'Ecole secondaire
de Moutier.

Fribourg : M. J. Girardin, professeur au College St-Michel
de Fribourg.

Vaud : M. F. Guex, directeur des Ecoles normales du
Canton de Vaud, ä Lausanne.

Vala.is : M. Charles In Albon, professeur de francais au
College de Sion. — M. A. Delacoste, professeur de langues
etrangeres au College de Sion.

Neuchätel: M. James Paris, directeur des Ecoles secon-
daires de Neuchätel.

Geneve : M. Malsch, licencie-es lettres, secretaire du
Departement de 1'Instruction publique. — M. Vignier, inspecteur
scolaire.
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Reglement et Programme concernant le

Diplome Intercantonal romand pour Venseignement du Francais
en pags de langue etrangere. Degre inferieur.

CHAPITRE PREMIER. — COMMISSION D'EXAMEN.

Article premier. — Le diplöme intercantonal romand pour
l'enseignenient du francais en pays de langue etrangere (degre
inferieur) est delivre au nom des differents cantons romands, par une
Commission unique, nominee par les Chefs des Departements de
l'instruction publique des cantons de Berne, Fribourg, Vaud,
Yalais, Neuchätel et Geneve.

Art. 2. — La Commission compte douze membres, nommes par
les Departements des cantons mentionnes ci-dessus, ä raison de
deux par canton.

Art. 3. — Le Bureau est compose d'un president et de deux
vice-presidents, designes par la Conference des Chefs de Departements.

Art. 4. — La duree des fonctions de la Commission et de son
Bureau est de trois annees. Le president n'est pas immediatement
reeligible.

Art. 5. — La Commission — ou le Bureau commis par eile ä cet
effet — designe les jures necessaires pour les examens oraux et
pour les examens ecrits et peut pour chaque session, et sous sa
propre responsabilite, nommer des experts pris en dehors de ses
membres ; ces experts ont voix deliberative pour l'examen auquel
Iis sont appeles.

Art. 6. — Le Secretaire du Departement de l'instruction publique
du canton oü ont lieu les examens oraux fonctionne comme secretaire

du Bureau de la Commission.

CHAPITRE II. — SESSIONS D'EXAMENS.

Art. 7. — II v a chaque annee une session d'examens oraux et
une session d'examens ecrits.

Art. 8. — Les epreuves orales ont lieu en une session unique, ä
la fin d'avril ou au commencement de mai, ä tour de röle dans les
principales localitesde la Suisse romande, dans le Jura bernois, ä

Porrentruy.
Art. 9. — Le Bureau fixe les questions et les textes des epreuves

ecrites et approuve et rejette le sujet de travail ä faire ä domicile
choisi par le candidat.

Art. 10. — Un mois apres les epreuves orales ont lieii les epreuves
ecrites dans les localites de la Suisse romande qui auront ete

designees ä l'avance par la Commission.

CHAPITRE III. — PROGRAMME DES EXAMENS.

Art. 11. — Les candidats sont sounds aux epreuves suivantes:
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a) Examens oraux :

1. Lecture et explication grammaticale et litteraire d'un texte
francais.

2. Histoire de la litterature francaise moderne : les principaux
ecrivains des XVIInie5 XVIII'"e et XIX»>e siecles.

8. Lecture et explication d'un texte allemand, italien, anglais ou
russe que le candidat resumera dans la langue originale.

5. Histoire : principaux faits de l'histoire moderne et contempo-
raine.

5. Geographie generale.
6. Lecon de francais (lecture, grammaire, composition) donnee

ä des enfants de langue francaise (20 minutes).
b) Examens ecrils:

1. Travail fait ä domicile sur un sujet de pedagogie, ou de
morale, ou d'histoire litteraire francaise (un mois); le sujet sera
choisi par le candidat et approuve par le bureau du jury.

2. Travail fait ä huit-clos et sous surveillance, sur une question
d'histoire litteraire francaise ou de pedagogie (4 heures). Si le
travail prevu au N° 1 a porte sur la pedagogie ou la morale,le travail
prevu au X° 2 devra porter sur l'histoire litteraire francaise ou
inversement.

3. Travail fait ä huis-clos et sous surveillance, sur quelques
questions faciles d'histoire moderne ou contemporaine et de
geographic, portant specialement sur l'histoire et la geographie des
pays dont la langue fait l'objet de l'epreuve NT° 4 (2 heures).

4. Version facile du francais en langue allemande, italienne,
anglaise ou russe, au choix du candidat (2 heures).

Art. 12. — La Commission designera les epreuves dont pourron t
etre dispenses les candidats porteurs d'un brevet d'instituteur ou
d'institutrice, d'un certificat de maturite ou d'autres diplömes.

CHAPITRE IV. — CONDITIONS D'.ADMISSIOX.

Art. 13. — Aucun titre ni diplöme ne sera exige des candidats
pour se presenter ä l'examen. Les Suisses ainsi que les ettangers
qui sont domicilies en Suisse depuis dix ans au moins, pourront
seuls se presenter ä ces examens.

CHAPITRE V. — APPRECIATION DES EPREUVES.

Art. 14. — Chacune des epreuves, soit des examens oraux, soit
des examens ecrits, est appreciee par une note variant de 0 ä 10.

Les candidats sont declares admissibles aux epreuves ecrites
s'ils ont obtenu pour l'ensemble des epreuves orales les 3/5 du
Chiffre total.

Pour recevoir le diplöme, les candidats aux epreuves ecrites
doivent obtenir dans ces epreuves les 3/ä du chiffre total.

Toutefois, le candidat n est pas admis, s'il a obtenu la note 5 ou
une note inferieure pour deux epreuves, ecrites ou orales, ou s'il
a obtenu la note 3 ou une note inferieure pour une seule epreuve
ecrite ou orale.
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Un candidat declare admissible aux epreuves ecrites peut, apres
echec, se presenter une deuxieme et une troisieme fois sans subir
ä nouveau les epreuves orales.

CHAPITRE VI. — DROITS D'EXAJIENS.

Art. 15. — Les candidats paient un droit de 25 fr. pour les exa-
mens oraux et de 25 fr. pour les examens ecrits.

La moitie de la somme versee leur est remboursee, s'ils ont
echoue.

Art. 16. — Les membres de la Commission et les experts recoi-
vent les memes indemnites que Celles qui sont prevues pour les
examens federaux de maturite.

Le tableau des indemnites est dresse par le president de la
Commission.

Art. 17. —Le montantdes droits d'inscription des candidats est
affecte, dans chaque session, au paiement des indemnites dues aux
membres de la Commission et aux experts.

En cas de deficit ou de boni, la repartition du supplement des
depenses ou des recettes est faite par parts egales entre les cantons
representes dans la Commission.

Adopte par la Conference intercantonale des Chefs des
Departements de l'instruction publique de la Suisse romande, ä Sierre,
le 20 septembre 1910.

Le president de la Conference:
Camille Decoppet.

Le Secretaire :
Henri Megroz.
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